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		Souhaitez-vous effectuer un voyage en Tanzanie ou à l’archipel de Zanzibar ? Si oui, sachez que vous devez disposer d’un visa officiel pour pouvoir circuler librement. Pour l’obtenir, il existe certaines étapes à franchir. Découvrez ici le processus à suivre pour obtenir un visa pour la Tanzanie.



Visa Tanzanie : ce qu’il faut en savoir

Il s’agit d’un papier officiel qui se délivre par le gouvernement de la Tanzanie. Habituellement, il se présente sous un format PDF. Il donne l’autorisation à tout étranger d’entrer et de demeurer sur le territoire tanzanien.

Autrefois, les démarches pour faire une demande de visa Tanzanie officiel se faisaient à l’ambassade. Mais, depuis un certain nombre d’années, le consulat n’est plus habileté à donner ce document. Il se délivre actuellement à l’adresse électronique du voyageur ou de celui qui fait la demande. Les démarches peuvent être menées sur le site du service chargé de l’immigration.
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Le e-visa présente deux avantages. Le montant est moins cher, et la procédure n’est pas complexe. Cette méthode vous fait économiser du temps et de l’argent, puisqu’il n’est plus nécessaire de vous déplacer pour aller au consulat. Pour les démarches pour le visa, vous devez vous rendre sur le site web du service de l’immigration. Ensuite, sélectionnez l’option « demande de visa » et choisissez le formulaire qui convient au visa que vous souhaitez avoir pour votre voyage.

En effet, il existe plusieurs types de visas, et chaque formulaire correspond à chacun d’entre eux. Enfin, vous devez remplir soigneusement le formulaire choisi suivant les renseignements demandés. Tout ceci ne vous prendra que quelques minutes. Cependant, assurez-vous de maîtriser l’anglais, car le formulaire à remplir est entièrement rédigé dans cette langue.

Quelques types de visas disponibles

Le service d’immigration met à votre disposition cinq types de visas. Avant de faire votre demande, vous devez connaître, au préalable, deux choses. Premièrement, le temps que vous souhaitez passer et deuxièmement l’objectif de votre voyage.

Visa pour faire du touristique (long et court séjour)

C’est le visa que l’on utilise régulièrement, puisqu’on le délivre beaucoup plus facilement que les autres. Il est demandé par ceux qui aspirent à visiter les différents lieux touristiques du pays. Il en existe deux sortes : le visa touristique long séjour et le visa touristique court séjour. Le premier a une durée de validité de 90 jours, tandis que le second se délivre pour un mois.

Visa pour effectuer plusieurs voyages dans le pays

Le visa touristique vous permet d’effectuer juste un voyage en Tanzanie. En revanche, celui-ci vous offre plus de possibilités. Le visa multiple permet d’effectuer plusieurs aller-retour sur le territoire tanzanien, et ceci, à plusieurs reprises sans refaire d’autres démarches complémentaires.

Visa pour les affaires

Ce visa est obtenu par les personnes qui voyagent dans le cadre de leurs activités professionnelles. La procédure à suivre pour avoir ce document est complexe, de même que les pièces à fournir.

Visa étudiant

Vous pouvez obtenir ce visa si vous êtes étudiant. Il vous permet de poursuivre votre cursus scolaire ou une formation professionnelle dans le pays. Il coûte plus cher que les autres visas. En plus, vous devez fournir les papiers qui prouvent que vous vous êtes inscrits dans un établissement ou un centre de formation.

Visa transit

Il concerne ceux qui ne souhaitent faire que des escales avant de se rendre dans d’autres pays de l’Afrique de l’Est. Habituellement, ce sont les voyageurs qui veulent aller dans les pays proches de la Tanzanie qui le demandent souvent.

Etape1 : Remplissage du formulaire

Les premières informations sont relatives aux données qui permettent de vous identifier. On y retrouve votre nom prénom, adresse, fonction, etc.  Lorsqu’il s’agit d’une personne âgée de moins de 18 ans, vous devez préciser le nom de ces deux parents. Aussi, vous devez indiquer le nombre de jours que prévoyez passer. Au cas où vous auriez effectué d’autres voyages auparavant, vous pouvez donner également ces dates.

Il y a des cases qui sont consacrées aux adresses de votre hôtel. Assurez-vous que les informations soient conformes à ce qui est inscrit sur votre passeport. En effet, aucune erreur n’est possible sur le formulaire. En cas d’erreur, il ne sera pas valable. Il arrive que l’on interdise le voyage à certains touristes, notamment lorsque les erreurs sont notées au niveau de leurs nom, prénom ou date de naissance. Il en est de même pour la date d’expiration, le numéro et le lieu d’émission du passeport.

Étapes 1 : Préparer vos pièces

Certains dossiers sont exigés pour faire votre demande. Les pièces à fournir dépendent du type d’autorisation que l’on désire avoir.

Listes des pièces à fournir

	Un passeport valide ;
	Des photos d’identité ;
	Les billets d’avion (aller-retour).


Le passeport ne doit pas seulement être valide. En plus de cela, il doit rester six mois pour la durée d’expiration à compter de la période de votre venue dans le pays. Aussi, on doit y retrouver des pages vierges (3 au minimum). La photo d’identité devra être conforme aux normes. Elle doit être claire pour que l’on reconnaisse clairement votre visage. Sans ça, elle sera rejetée. En ce qui concerne le billet d’avion, il faut que vos nom et prénom y figurent.

Étapes 3 : télécharger les pièces et effectuer le payement

Lorsque tous vos documents sont à jour, vous pouvez les scanner et lancer votre demande. Tout le passeport doit être scanné de même que les photos. Vous pouvez opter pour un scannage à couleur afin que tous les renseignements soient lisibles. N’oubliez pas de respecter le format indiqué pour que cela soit reçu par les autorités chargées de l’immigration.

Pour les frais de dossier, il existe plusieurs modes de payement. Vous pouvez vous acquitter des frais par carte bancaire. De même, vous pouvez le faire par PayPal ou par MasterCard. Une fois le mode de payement sélectionné, vous devez télécharger les pièces qui permettent de vous identifier (la carte d’identité, vos billets, le passeport, etc.).

Étapes 4 : obtenir le visa

Après analyse de votre dossier, le service d’immigration vous donne son approbation lorsque vos dossiers sont à jour. La version électronique du visa vous sera envoyée. Vous n’aurez qu’à l’imprimer pour effectuer vos voyages. Le délai pour traiter les requêtes d’obtention de visa n’est pas fixe. Toutefois, cela varie entre 4 et 15 jours. Parfois, cela peut prendre une vingtaine de jours. Tout dépendra de la saison et des demandes en cours. Il n’y a pas de période idéale pour aller en Tanzanie puisqu’il fait toujours beau. Si vous désirez éviter l’affluence, n’y allez pas pendant les congés d’été.

Le visa s’imprime sur une feuille A4. En fonction de vos préférences, vous pourrez le tirer en couleur ou en blanc noir. Mais avant, vous devez vérifier méticuleusement le visa pour détecter d’éventuelles fautes. Il est possible de faire des réclamations si vous en constatez. En cas de non-approbation, on vous demandera de compléter éventuellement les autres pièces manquantes. Si tout ce processus vous semble compliqué, sachez qu’il existe des professionnels qui peuvent vous aider. Il vous évite ainsi les démarches fastidieuses en vous remplissant le formulaire.

Par ailleurs, il faut notifier que le e-visa vous permet de voyager aussi bien en Tanzanie que sur les îles de zanzibar. Vous pouvez le faire en bateau comme en avion.

Les vaccinations et autres précautions sanitaires

Avant l’embarquement, vous devez montrer un test PCR de Covid 19. Pour circuler en Tanzanie, le test doit être négatif et doit être fait 72 h avant votre arrivée dans le pays. On recommande aux voyageurs de mettre à jour leur carnet de vaccination. Outre les vaccins universels, vous devez vous prémunir contre les hépatites A et B. Vous devez également prendre des doses de vaccin contre la rage, la fièvre jaune et la fièvre typhoïde.

Bon à savoir

Vous pouvez entamer les procédures pour le visa une fois en Tanzanie. Si vous choisissez cette option, renseignez-vous à l’aéroport. Vous trouverez des endroits consacrés aux requêtes de visa. La demande se fait sans grand protocole. Vous devez remplir le formulaire et fournir les documents complémentaires. Puis, patientez pour que l’on analyse votre demande.

Bien que cela soit plus facile, l’idéal est d’opter pour les démarches en ligne, car l’obtention du visa à l’aéroport dépend en grande partie l’affluence. Au cas où il y aurait du monde, vous devrez passer un long moment d’attente.

Les aéroports à privilégier

Il y a des aéroports et des frontières terrestres que doivent utiliser les étrangers qui ont un visa électronique. Il s’agit entre autres de :

	L’aéroport Julius Nyerere de Dar es Salam (JNIA) ;
	L’aéroport Kilimandjaro ;
	L’aéroport Abeid Amani Karume ;
	La frontière Namangan située au nord ;
	La frontière Tunduma située au sud-est.


Il n’y a qu’à ces endroits que vous pouvez trouver un service dédié à l’immigration. De plus, les autorités du pays déconseillent l’utilisation des zones frontalières du pays.

Si vous souhaitez voyager avec votre enfant, sans la présence du second parent, vous devez garder un document qui vous autorise. Ledit document est en anglais et atteste que le parent absent vous donne son accord pour le voyage.
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